
          Voici votre bulletin municipal pour cette période d’automne ; vous y trouverez les
                                             dernières nouvelles sur les projets municipaux. Vous y lirez, entre autres choses, 

que Tarnac s’est une nouvelle fois distingué par la forte mobilisation de ses habitants pour sauver leur patrimoine 
commun. Beaucoup de changements sont par ailleurs en cours. La réforme territoriale dans son volet concernant 
les intercommunalités arrive à son terme: dès le 1er janvier, nous serons officiellement membre de la communauté 
de communes Vézère-Monédières-Millesources. Ces changements, ainsi que le contexte pré-électoral omniprésent, 
ont pour effet immédiat de suspendre un certain nombre de choses à des échéances politiques pleines d’incertitudes. 

« Incertains » est sans doute ce qui qualifie le mieux les temps présents : coupes budgétaires dont on nous dit 
que l’accélération est inéluctable ; état d’urgence prolongé et état de guerre extérieure permanent où la France est 
lancée au nom d’une interminable guerre au « terrorisme ». Cet état de guerre partout aux portes de l’Europe est 
aussi ce qui a jeté des milliers de personnes et de familles sur les routes, parfois fatales, de l’exil. Ce qu’on ne voyait, 
hier encore, qu’à la télévision vient désormais frapper aux portes de notre paisible Montagne. Comme à d’autres 
époques, il s’agit pour nous de ne pas détourner le regard, de tendre la main là où, en de pareilles circonstances, 
nous aurions voulu trouver secours. Loin des grands discours ou des invectives de tel ou tel candidat à la présiden-
tielle, c’est ici, pour chacun d’entre nous, que se joue une des vraies questions de l’époque : élever des murs hérissés 
de grillages ou tendre un bras secourable. 

Bonne fin d’année à tous.
Marie-Rose Bourneil
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Le 8 décembre 2016 se tiendra la 
dernière réunion de notre commu-
nauté actuelle de Bugeat-Sornac- 
Millevaches au Cœur. Le conseil com-
munautaire votera la dissolution et les 
biens, les emprunts et les personnels 
seront répartis entre les communes 
ou transférés aux futures communau-
tés de communes.

Dans la 1re semaine de janvier 2017 
se fera la mise en place de notre nou-
velle communauté de « Vézère-Moné-
dières-Millesources », regroupant 19 
communes. Depuis trois mois Tarnac, 
Toy-Viam, Viam, Gourdon-Murat, 
Pradines, Bonnefond, Lestard, Grand-
saigne réfléchissent et dessinent avec 
Treignac, Chamberet et 8 autres com-
munes le projet, l’organisation et les 
compétences de cette communauté 
de communes. Vous trouverez les 
infor mations détaillées sur le site de 
la commune.

Bientôt une nouvelle Communauté de communes

Malgré ce faible effectif, les élèves travaillent dans un cli-
mat serein de sécurité, d’autonomie, d’entraide. La vie de 
l’école y est très agréable, l’enseignante (Mme Adam) ayant 
du temps à consacrer à chacun. 

   De nombreuses 
sorties sont prévues 
pour enrichir les 
projets 2016-2017 : 3 
concerts JMF à Bu-
geat, 3 séances de ci-
néma dans une vraie 
salle à Meymac dans 
le cadre du projet 
« école et cinéma » ini-
tié par l’Inspection, 3 

visites autour de l’étang avec un animateur du PNR dans 
le cadre du projet « découverte de la faune et de la flore en 
milieu aquatique », 3 visites au musée Chirac dans le cadre
d’un projet « connaissance des continents » et, pour clore
l’année, une visite à l’aquarium de Limoges.

Lors des deux séances 
hebdomadaires de 
1h30 d’activités péri-
scolaires, les élèves 
découvrent le théâtre, 
la musique, les arts du 
cirque, les arts plas-
tiques, la zumba et des 
activités multisports.

Ils fréquentent des ateliers de découverte de la nature, du 
son, de l’image et du bricolage.

2 nouveaux élèves sont attendus pendant l’année scolaire 
et 2 autres à la rentrée 2017-2018… Espérons que notre école 
complètement restaurée et remise aux dernières normes de 
sécurité pourra continuer d’accueillir les petits Tarnacois.

Rentrée scolaire 2016-2017

Éclairage public
En septembre, le PNR nous a informés d’un appel à 

projet TEPCV : « Territoire Energie Positive Croissance 
Verte », lancé par l’État, permettant aux  communes de 
bénéficier d’un financement à hauteur de 80% afin de 
moderniser l’éclairage public.

En 2015, la commune a 
dépensé 8 970€ pour l’éclai-
rage public. À certains en-
droits, le matériel est vé-
tuste et donc consomme 
trop d’énergie. Plusieurs 
pistes sont envisagées : 
changer le matériel, ne lais-
ser après minuit dans le 
bourg que  les éclairages 
situés aux intersections,  
équiper les villages qui ne le 
sont pas encore d’horloges 
astronomiques, réduire 
d’une ou deux heures la pé-
riode d’éclairage…

La municipalité a décidé d’adhérer au projet TEPCV 
pour moderniser l’éclairage public. Le Syndicat de la 
Diège va  chiffrer le montant des travaux nécessaires et 
nous aider à obtenir les subventions.

Repas des anciens
Comme tous les ans, le tradi-

tionnel repas des anciens orga-
nisé par le CCAS se déroulera 
dimanche 18 décembre à 12h à 
la Salle des Fêtes. Gastronomie, 
bonne humeur et convivialité 
seront au rendez-vous...

Tour du lac
Malgré des conditions de 

travail difficiles et un terrain 
marécageux, les travaux au-
tour du plan d’eau de Tarnac 
pour réaliser le tour du lac 
piéton progressent bien. Le 
pont surplombant l’Enclose 
a été installé et les platelages 
continuent d’avancer en di-
rection de la plage.

Arrivée du Père Noël
Tous les Tarnacois sont conviés à la Salle des Fêtes ven-

dredi 9 décembre à 14h pour l’arrivée du Père Noël. Après 
la traditionnelle distribution des cadeaux, un spectacle or-
ganisé par les animateurs du périscolaire sera présenté. 
Suivra le goûter qui se prolongera par un marché de Noël 
dont les bénéfices soutiendront la coopérative scolaire.

En lutte depuis de nombreuses années pour conserver notre école, nous savons tous que la fermeture d’une école, 
c’est la mort d’un village ; que si nous voulons que des familles s’installent, nous devons être attractifs en conservant des 
commerces, des services publics et surtout une école de proximité pour accueillir nos plus jeunes. Malheureusement, des 
familles ont choisi d’inscrire leurs enfants ailleurs à la rentrée. Les effectifs sont donc en chute : 4 élèves en élémentaire et 
6 en maternelle.



Encouragée par le succès de mécénat populaire de 
l’église, la commune de Tarnac a signé le lundi 14 no-
vembre, en présence de Mme le Maire, des délégués 
départementaux de la Fondation du Patrimoine, de 
Mme Coutaud, présidente de l’ARHA, de la vice-prési-
dente du PNR, du directeur du CAUE et de M. Petit, 
vice-président du conseil départemental, une conven-
tion de souscription entre la commune de Tarnac, l’as-
sociation ARHA et la Fondation du Patrimoine dans le 
but de restaurer les « Petites maisons ».

L’association ARHA 
se chargera de l’ani-
mation de la souscrip-
tion et agira comme 
un vecteur porteur du 
projet en liaison avec 
la mairie, maître d’ou-
vrage, et contribuera 
également sur ses fonds 
propres à soutenir le 
projet.

Les travaux de toiture, qui représentent la 1re tranche 
des travaux et qui sont évalués à 33 185€ HT, subven-
tionnés à 50% par le département, ont commencé fin 
novembre.

État civil
Décès (inhumation au 
cimetière de Tarnac) : 

Féré Gérard, le 13/06/2016
Aquilina René, le 17/06/2013
Aquilina Maguy (née Couffy), 
le 8/07/2016

Naissances : 
Sasha, Rose, fille de Christel 
Besnard et Lucas Templeton, 
le 21/09/2016

Déclarations 
de travaux 
M. Champseix, Le Mont, 
pour un abri de jardin 
de 11 m2 (20 mai 2016)

Permis de 
construire
GAEC Sauvant à Chabannes 
pour un hangar (stockage, 
fourrage) (26 mai 2016)

Un remerciement particulier a été adressé aux entre-
prises mécènes. Ces partenaires : Besse Maçonnerie, 
Boulangerie Navarre, Magasin Général et Ets Bouladoux 
à Tarnac mais aussi Dubois Menuiserie à Malemort, So-
coba Restauration à Brive et Besse Échafaudages à Ver-
neuil/Vienne ainsi que l’association ARHA ont, grâce à 
leurs dons, permis le lancement de l’opération.

Inauguration de l’église

Beaucoup de monde le 27 septembre pour l’inaugu-
ration de l’église : Le préfet de la Corrèze, le président 
du PNR, le vice-président du Conseil départemen-
tal, l’architecte en chef des Monuments historiques, 
la Fondation du Patrimoine, des élus nombreux, les 
habitants et les donateurs, les entreprises avec leurs 
compagnons…

De beaux discours ont contribué à donner du sens à 
cet événement. Vous pourrez retrouver l’allocution de 
Mme le Maire en intégralité sur le site Vivre à Tarnac. 
Le buffet, très apprécié, a clôturé cette matinée.

3e prix national de la 
Fondation du Patrimoine

Jeudi 3 novembre, Mme le Maire et le président de l’ASET, 
excusés, étaient représentés au Carrousel du Louvre à Paris 
pour recevoir le 3e prix national de la Fondation du Patri-
moine.

Les deux représentants tarnacois ont remercié au nom de 
Mme le Maire et du Président de l’ASET les habitants et 
plus particulièrement les nombreux donateurs, la Fondation 
du Patrimoine et bien sûr l’Association de Sauvegarde de 
l’Église de Tarnac qui, après neuf années de persévérance, 
a permis à notre église de retrouver toute sa jeunesse.

En accordant à notre commune ce 3e prix d’un montant de 
1 000€, le jury a voulu saluer la qualité de la restauration et 
l’engagement de l’équipe municipale qui a pu s’appuyer ef-
ficacement sur l’Association pour la Sauvegarde de l’Église 
de Tarnac pour mobiliser toute la population. Mais c’est le 
nombre de donateurs, 984 comparé aux 350 habitants que 
compte notre commune, qui a aussi décidé le jury à nous 
décerner ce prix national.

Ce chèque de 1 000€ contribuera en partie à finaliser les 
travaux des abords extérieurs à l’église.

Signature de la convention « Petites maisons »

Cession de terrain

Tri sélectif 
Depuis un an, à l’entrée du cimetière, un conteneur 

est destiné à recevoir les plastiques, l’autre les végétaux. 
Ce tri permet d’éliminer les déchets plastiques (fleurs et 
pots) et de valoriser les détritus végétaux. De très nom-
breux habitants ont pris cette bonne habitude de trier. 
Merci à eux. Certaines personnes n’y font pas encore 
attention, nous ne pouvons que les inciter à adopter le 
tri : végétaux d’un côté, plastiques de l’autre. 

Élections 2017
L’année 2017 sera une an-

née d’élections. 
Les élections présiden-

tielles auront lieu les 23 
avril et 7 mai, les élections 
législatives les 11 et 18 
juin 2017. Ne laissez pas 
les autres décider à votre 
place, inscrivez-vous en 
Mairie  sur les listes  électo-
rales avant le 31 décembre 
2016. 

TARNAC – Mairie & Agence Postale 
ouverts de 9h à 12h sauf mercredi et dimanche

tel. : 05 55 95 53 01 – fax : 05 55 95 18 37 – mairie.tarnac@orange.fr

M. Joël Arfeuillère a décidé de céder à la commune le pré 
situé en prolongement de l’église. La commune a comme 
projet d’aménager ce terrain afin de mettre en valeur l’église 
mais aussi d’aménager une possibilité de stationnement qui 
sera très utile les jours de festivités et de concert.

Travaux de l’ancienne poste
La réhabilitation de l’ancienne poste en lieu ouvert à tous 

et dédié au numérique va prendre du retard. Tout était prêt : 
financement, appel d’offre pour les entreprises, mais le 
changement de communauté de communes nous contraint 
à attendre la création de notre nouvelle Communauté pour 
reprendre la procédure après janvier 2017.

IPNS

retrouvez toute l’actualité municipale 
sur www.vivreatarnac.fr,  rubrique « vie municipale »

Cérémonies du 11-Novembre au momument aux morts

Concert du trio Canzon
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continuent d’avancer en di-
rection de la plage.

Arrivée du Père Noël
Tous les Tarnacois sont conviés à la Salle des Fêtes ven-

dredi 9 décembre à 14h pour l’arrivée du Père Noël. Après 
la traditionnelle distribution des cadeaux, un spectacle or-
ganisé par les animateurs du périscolaire sera présenté. 
Suivra le goûter qui se prolongera par un marché de Noël 
dont les bénéfices soutiendront la coopérative scolaire.

En lutte depuis de nombreuses années pour conserver notre école, nous savons tous que la fermeture d’une école, 
c’est la mort d’un village ; que si nous voulons que des familles s’installent, nous devons être attractifs en conservant des 
commerces, des services publics et surtout une école de proximité pour accueillir nos plus jeunes. Malheureusement, des 
familles ont choisi d’inscrire leurs enfants ailleurs à la rentrée. Les effectifs sont donc en chute : 4 élèves en élémentaire et 
6 en maternelle.


